
1 Dont le but est de limiter les hausses de loyer à la relocation ou en cas de renouvellement de bail 
2 Cette compétence était auparavant du ressort de la préfecture
3 Bilan de l’encadrement à Paris en 2021, OLAP, décembre 2022

ette première édition des Notes de ten-
dances de l'ADIL de Paris se focalise sur l’encadrement 

des loyers, un sujet d’actualité pour de nombreux ménages 
d’autant plus dans le contexte actuel de tension locative très 

forte à Paris. En effet, louer un bien devient de plus en plus com-
plexe, aussi bien pour les locataires (manque d’offre) que pour les 

propriétaires (réglementation de plus en plus contraignante). 

Dans les villes en zone tendue comme Paris, la raréfaction des biens à 
louer a notamment pour conséquence une hausse des loyers. C’est dans 
le but d’enrayer ce phénomène que l’encadrement des loyers a été mis 
en place. Celui-ci repose sur deux mécanismes : l’encadrement de l’évo-
lution des loyers et l’encadrement du niveau des loyers. Ce dernier est 
un dispositif qui permet de plafonner le montant initial des loyers qui ne 
doit pas dépasser le loyer de référence majoré défini chaque année par 
le Préfet. 

Depuis le 1er janvier 2023, la Ville de Paris assure désormais la compé-
tence de contrôle et de sanctions de l’encadrement des loyers2. Ainsi, la 
Mairie peut directement sanctionner les propriétaires bailleurs qui ne se 
conforment pas à l’encadrement et leur infliger des amendes pouvant 
aller jusqu’à 5 000 euros pour les personnes physiques et 15 000 euros 
pour les personnes morales. Alors que d’après une étude de l’Observa-
toire des loyers de l’agglomération parisienne (OLAP), 30% des loyers 
des nouveaux baux signés en 2021 dépasseraient le loyer de référence 
majoré3, l’enjeu est désormais de faire respecter ce dispositif. Pour cela, 
la Mairie a ouvert une plateforme où les locataires peuvent vérifier si leur 
loyer respecte a priori l’encadrement et le signaler si cela n’est pas le cas. 
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+200% 
de consultations sur 
l'encadrement des loyers 
depuis le 1er janvier 2023 
à l'ADIL 75 

Au contact quotidien des Pari-
sien.ne.s, l’ADIL de Paris est une 
ressource essentielle pour resti-
tuer les problématiques conjonc-
turelles et structurelles liées au 
logement et à l'habitat auxquelles 
les ménages sont confrontés dans 
la capitale. Partant de ce constat, 
l’ADIL a souhaité créer un nouveau 
type de publication, les Notes de 
tendances, qui s’appuie sur des 
données de terrain et propose une 
analyse socio-économique et juri-
dique à l’ensemble des acteurs du 
logement. 



L’ENCADREMENT 
DES LOYERS À PARIS

 Dans ce contexte, l’Agence Départementale d’Infor-
mation sur le Logement de Paris (ADIL 75), qui informe 
les locataires, les propriétaires et les professionnels sur 
les conditions d’application du dispositif, est très sollici-
tée, et plus encore depuis la délégation de cette com-
pétence à la Ville de Paris en début d’année. 

L’ADIL 75 retrace dans cette note l’évolution des consul-
tations sur l’encadrement des loyers et analyse le pro-
fil des ménages qui nous ont consulté depuis le début 
de l’année 2023. Un focus sur les autres tendances de 
consultations, et notamment celles en lien avec la fixa-
tion et la révision du loyer est également proposé. 

Cette note s’appuie essentiellement sur les données de 
terrain recueillies par les juristes de l’ADIL 75. Entre le 
1er janvier et le 16 juin 2023, plus de 1 200 consulta-
tions en lien avec l’encadrement ont été enregistrées, 
soit une hausse de 198% des consultations par rap-
port à la même période en 2022. 

28% des consultations sur le loyer et les charges 
concernent l'encadrement des loyers. 

Dès la mise en place de l’encadrement des loyers à 
Paris en août 2015, l’ADIL a été chargée par la DRIHL 
d’une mission spécifique d’information sur les nouvelles 
mesures applicables. La nouveauté du dispositif ainsi 
que la mise en place d’un service dédié a permis de 
répondre à plus de 2 000 demandes en l’espace de six 
mois, émanant aussi bien de bailleurs et de locataires 
que de professionnels. Une hausse des consultations 
s’est poursuivie en 2016 (3 266 ménages renseignés) 
avant de diminuer en 2017 lorsque le dispositif a pris fin. 
Après deux ans de suspension, le dispositif a été réin-
troduit à partir du 1er juillet 2019. Depuis cette date, et 
excepté en 2020, année marquée par deux périodes de 
confinement et une légère baisse des consultations de 
l’ADIL, plus de 1 000 ménages s’informent auprès de 
l’ADIL sur ce dispositif chaque année. Depuis le début 
de l’année 2023, ce sont déjà 1 240 ménages qui ont été 
conseillés sur l’encadrement, soit plus que l’ensemble 
de l’année 2022. 

Une première fois en vigueur en 2015 puis 
annulé par le tribunal administratif en 
2017, l’encadrement des loyers a été réin-
troduit à Paris en 2019. 

La Ville de Paris a, en effet, saisi l’opportu-
nité offerte aux collectivités locales par la 
loi ELAN d’expérimenter sur leur territoire 
le dispositif d’encadrement du niveau des 
loyers. Un premier arrêté définissant les 
loyers de référence et rendant le disposi-
tif applicable à compter du 1er juillet 2019 
a été annulé par le tribunal administratif 
de Paris, la cour administrative d’appel 
devant encore se prononcer. Les arrêtés 
successifs sont applicables. 

Depuis cette date, les loyers des contrats 
nouvellement conclus ne peuvent dépas-
ser le loyer de référence majoré fixé par 
quartiers et selon le type de logement, à 
moins que le contrat ne prévoie un com-
plément de loyer en raison des caracté-
ristiques de localisation ou de confort du 
logement le justifiant, par comparaison 
avec les logements de la même catégo-
rie situés dans le même secteur géogra-
phique.

63% des consultations ont été dispensées soit par télé-
phone soit par mail (5 points de plus que dans l’en-
semble des consultations). Cela s’explique à la fois 
par la facilité de traitement de ce type de question à 
distance mais aussi par la prédilection de ce mode de 
consultation par un public jeune et salarié. Les visites 
sur rendez-vous qui ont se sont déroulées dans des 
lieux d’accueil physique se situent majoritairement à la 
mairie du 18ème , du 10ème et du 17ème (27% de l’ensemble 
des consultations en permanence d'arrondissement). 

Depuis le début de l’année 2023, ce 
sont déjà 1 240 ménages qui ont été 
conseillés sur l’encadrement, soit 
plus que l’ensemble de l’année 2022.
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  Carte 1 
PART DES CONSULTATIONS DES MÉNAGES SUR L’ENCADREMENT 
DES LOYERS PAR ARRONDISSEMENT DE RÉSIDENCE 

  Carte 2 
PART DES LOCATAIRES DU PARC PRIVÉ PARMI L’ENSEMBLE DES 
RÉSIDENCES PRINCIPALES PAR ARRONDISSEMENT (source : Insee, RP2019)

  UNE CONCENTRATION DES MÉNAGES DANS LE CENTRE 
ET LE NORD-EST PARISIEN

Plus d’un tiers des ménages ayant consulté l’ADIL 
(carte  1) sur la question de l’encadrement des loyers 
résident dans le 18ème (9%), le 15ème (9%), le 11ème (9%) et 
le 20ème (8%). Cette répartition s’explique à la fois par la 
taille de ces arrondissements (le 15ème, 18ème et 20ème 
comptent le plus grand nombre de résidences princi-
pales à Paris), ainsi que par la prépondérance du parc 

locatif privé (carte 2), notamment à Paris Centre et dans 
le 11ème. 

Rapporté en termes de résidences principales, les 7ème, 
8ème et 10ème comptabilisent le plus grand nombre de 
consultations. Ainsi, 1 consultation pour 520 ménages 
est dénombrée dans le 7ème arrondissement. 

Détail Paris 
centre

2e 2%

3e 2%

4e 1%

1er 1%

17e 7%
18e 9%

19e 6%

20e 8%

11e 9%

10e 6%9e 4%
8e 3%

16e 6%

7e 5%
6%

6e 2%

5e 4%
12e 7%

13e 4%
14e 5%

15e 9%

Paris centre

Paris centre

17e 46%
18e 47%

19e 37%

20e 36%

11e 49%

10e 49%9e 52%
8e 49%

16e 42%

7e 48%
51%

6e 49%

5e 48%
12e 44%

13e 37%
14e 42%

15e 47%

2e 57%

3e 52%

4e 48%

1er 50%

Détail Paris 
centre
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  MODE DE GESTION  
DU BIEN LOUÉ 

  RÉGIME JURIDIQUE  
DE LOCATION 

80%
Gestion 
directe

68%
Loi de 
1989 (vide)19%

Gestion 
déléguée

29%
Loi de 1989 

(meublé)

1%
Indéterminé

2%
Bail 

mobilité

1%
Autres*

Une très large majorité des biens est gérée 
directement par les propriétaires (80%), le reste 
des biens étant en gestion déléguée (19%). 

Les ménages occupent essentiellement 
des logements loués vides (68%). 

*  Autres : bail code civil (résidence secondaire, logement de 
fonction), saisonnier, meublé touristique, HLM

  DES LOCATAIRES DU PARC 
PRIVÉ JEUNES ET SALARIÉS 

La grande majorité des ménages sont locataires du 
parc privé (82%), le reste étant essentiellement des pro-
priétaires bailleurs (17%). 

  TRANCHE D’ÂGE DE LA PERSONNE DE RÉFÉRENCE DU MÉNAGE  
AYANT CONSULTÉ L' ADIL AU SUJET DE L’ENCADREMENT DES LOYERS4 

18%
Moins de 
30 ans

22%
Moins de 
30 ans

32%
De 30 à 
39 ans

37%
De 30 à 
39 ans

25%
De 40 à 

49 ans

24%
De 40 à 

49 ans

11%
De 50 à 
65 ans

8%
De 50 à 
65 ans

7%
Plus de 
65 ans

3%
Plus de 
65 ans

7%
Indéterminé

8%
Indéterminé

Ensemble
des statuts 

d'occupation

Locataires  
du parc privé

4  Avertissement : dans les graphiques, en raison des arrondis, des totaux peuvent légèrement différer de la somme des éléments qui les composent. 
La part de réponses « indéterminé » s’explique par la difficulté d’obtenir cette information par mail. 
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  TRANCHE D’ÂGE DE LA PERSONNE DE RÉFÉRENCE DU MÉNAGE 
PARMI L’ENSEMBLE DES CONSULTATIONS DE L’ADIL

  SITUATION VIS-À-
VIS DE L’EMPLOI DE 
LA PERSONNE DE 
RÉFÉRENCE DU MÉNAGE

Les jeunes ménages - moins 
de 39 ans - sont surreprésentés 
parmi ceux ayant consulté 
l’ADIL sur la question de 
l’encadrement des loyers

Deux tiers des 
ménages sont salariés 
du secteur privé

8%
Moins de 
30 ans

21%
De 30 à 
39 ans

32%
De 40 à 49 ans

19%
De 50 à 
65 ans

15%
Plus de 
65 ans

6%
Indéterminé

Part

Salarié du privé 69%

Retraité 8%

Etudiant 7%

Salarié du public 4%

Non salarié (indépendants, 
libéraux...) 4%

Demandeur d'emploi 2%

Sans profession 1%

Indéterminé 5%

Les jeunes ménages - moins de 39 ans - sont surrepré-
sentés parmi ceux ayant consulté l’ADIL sur la question 
de l’encadrement des loyers. En effet, ils représentent la 
moitié des ménages reçus sur cette question alors qu’ils 
ne représentent que 29% dans l’ensemble des consul-
tations. 

À l’inverse, les ménages de plus de 40 ans sont sous-re-
présentés sur cette question. Cette répartition témoigne 
du parcours résidentiel classique où les ménages les 
plus jeunes sont locataires du parc privé tandis que les 
plus âgés sont plus souvent propriétaires.

D’ailleurs, 59% des ménages locataires venus consulter 
sur la question de l’encadrement ont moins de 40 ans 
tandis que la majorité des propriétaires bailleurs (80%) 
ont plus de 40 ans, dont un quart a plus de 65 ans.

Deux tiers des ménages sont salariés 
du secteur privé (69% contre 53% dans 
l’ensemble des consultations). Les retrai-
tés (8% contre 18%) et les étudiants (7% 
contre 3%) représentent quant à eux 15% 
des ménages.
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  COMPOSITION DU MÉNAGE

61% des ménages sont des célibataires sans enfant 
(4 points de plus que l’ensemble des ménages) et 21% 
sont des couples sans enfant. Les ménages en colo-
cation sont plus nombreux que dans l’ensemble des 
consultations (5% contre 1%), ce mode de cohabitation 
étant privilégié par les ménages les plus jeunes.
 
15% des ménages sont demandeurs d’un logement 
social. 9% sont allocataires de minima sociaux et 16% 
sont allocataires de la CAF.

  ENCADREMENT DES LOYERS ET 
COMPLÉMENT DE LOYER 

En lien avec les questions sur l’encadrement des loyers, 
de nombreux ménages nous interrogent sur le complé-
ment de loyer. En effet, que le logement soit vide ou 
meublé, un complément de loyer peut être appliqué au 
loyer de base (si celui-ci atteint le loyer de référence 
majoré) si le logement présente des caractéristiques de 
localisation ou de confort le justifiant par comparaison 
avec les logements de la même catégorie situés dans 
le même secteur géographique. 

Une grande majorité des ménages qui nous solli-
citent sont des locataires du parc privé. Leurs ques-
tions portent essentiellement sur la contestation liée 
au contenu du complément ainsi que sur son montant 

De plus en plus de ménages 
sollicitent l'ADIL sur le 
complément de loyer.

Célibataire 
sans enfant

Couple sans 
enfant

Couple avec 
enfant(s)

Famille 
monoparentale

Colocation Indéterminé

61%

21%

7% 2% 5% 4%

puisque ces deux éléments ne sont pas précisés dans 
le décret du 10 juin 2015 qui présente uniquement les 
conditions d’application du complément de loyer. Les 
interrogations les plus fréquentes concernent la cuisine 
équipée et plus globalement la présence « d’équipe-
ments de qualité », le double vitrage, la réalisation de 
travaux récents ou encore la localisation du logement. 
Au-delà du contenu, de plus en plus de locataires nous 
interrogent sur l’application d’un complément de loyer 
dans les passoires énergétiques. En effet, le complé-
ment de loyer est désormais interdit pour les baux 
signés depuis le 18 août 2022 si le logement est classé 
F ou G par le diagnostic de performance énergétique 
(DPE). 

L’ADIL ne peut que constater la méconnaissance de 
la procédure puisque la plupart des locataires nous 
contactent trop tardivement. En effet, le complément de 
loyer ne peut être contesté que dans un délai de trois 
mois à compter de la signature du bail.
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   ZOOM SUR LE LIEN AVEC LES CONSULTATIONS SUR LA 
FIXATION, LA RÉVISION ET L'AUGMENTATION DU LOYER
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164%

44%

167%

94%
89%

62%

87%

30% des ménages qui ont sollicité l’ADIL sur l’en-
cadrement des loyers avaient également d’autres 
questions, notamment sur la révision et l’augmen-
tation du loyer et/ou la fixation et la régularisation 
des charges. Le cas le plus rencontré est celui des 
ménages dont le loyer une fois révisé dépasse 
l’encadrement en vigueur (15% des consultations 
totales sur l’encadrement).

Plus de 1 700 consultations sur la fixation, la révi-
sion ou l’augmentation des loyers ont été enre-
gistrées depuis le début de l’année 2023, soit une 
hausse annuelle de 94%. Cette hausse s’explique 
notamment par une augmentation des demandes 
de la part de locataires, qui occupent des loge-
ments dont le DPE est noté F ou G, qui souhaitent 
se renseigner sur l’interdiction instaurée à comp-
ter du 24 août 2022 d’augmentation de loyer des 
logements du parc privé classés F ou G au titre du 
DPE. Les consultations avaient d’ailleurs déjà aug-
menté de 90% entre le 1er et le 2nd semestre 2022. 
Entre août et décembre 2022, l’augmentation des 
consultations a été graduelle pour aboutir à une 
explosion de 300% des consultations entre ces 
deux dates. La connaissance progressive de la loi 

par les locataires, notamment à travers la couver-
ture médiatique ainsi que l’approche de la date 
du 1er janvier 2023 date à laquelle de premières 
mesures ont été instaurées, ont donné lieu à un 
pic de consultations en décembre 2022 avec plus 
de 650 consultations sur le sujet. 

Il s’agit majoritairement de ménages locataires 
du parc privé (75% des ménages) et célibataires 
sans enfant (60% des ménages). Environ 30% des 
ménages ont moins de 39 ans, soit près de 20% de 
moins que les ménages qui ont consulté l’ADIL au 
sujet de l’encadrement des loyers. 

Plus de 1 700 consultations 
sur la fixation, la révision ou 
l’augmentation des loyers 
ont été enregistrées depuis le 
début de l’année 2023, soit une 
hausse annuelle de 94%.

  Évolution du nombre de consultations enregistrées à l’adil de paris sur la fixation, la révision 
et l’augmentation du loyer par mois entre 2022 et 2023 
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LES AUTRES TENDANCES DE 
CONSULTATIONS OBSERVÉES 
DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE 2023 

LE CONGÉ DU BAILLEUR 
Depuis le 1er janvier 2023, 1350 consultations por-

tant sur la thématique du congé du bailleur ont été en-
registrées, soit une hausse de 30% sur un an. Les inter-
dictions de location des logements les plus énergivores 
dans le parc privé expliquent en partie cette évolution 
puisqu’entre octobre et décembre 2022, les consulta-
tions sur ce sujet avaient déjà augmenté de 12% par rap-
port à la même période en 2021. Le congé pour vente 
est majoritaire (52%), suivi par le congé pour reprise 
(32%). Une grande partie des ménages sont locataires 
du parc privé (79%) et 16% sont des propriétaires bail-
leurs. Afin d’être valide, le congé délivré par le bailleur 
doit respecter des conditions de fond et de forme. Les 
juristes de l’ADIL ont pu constater que 19% des congés 
étaient invalides en raison des conditions de forme tan-
dis que 8% l’étaient en raison des conditions de fond (et 
15% étaient a priori invalides mais nécessiteraient une 
deuxième phase de vérification). 

RECHERCHE DE LOGEMENT ET 
DIFFICULTÉS D’ACCÈS 

Entre janvier et juin, plus de 1 500 consultations sur la 
recherche de logement ont été dénombrées. 83% des 
ménages ayant consulté sur cette thématique ont dé-
claré rencontrer des difficultés à se loger et 37% étaient 

déjà reconnus au titre du DALO. Alors qu’ils repré-
sentent 2% des ménages dans l’ensemble des consul-
tations de l’ADIL, les occupants à titre gratuit sont 16% 
parmi les ménages se renseignant sur la recherche de 
logement. Les demandeurs d’emploi sont également 
surreprésentés parmi ces ménages (15% contre 7% 
dans l’ensemble des consultations). 

LES CHARGES DE COPROPRIÉTÉ
Depuis le début de l’année 2023, l’inflation s’est 

durablement installée et les prix de l’énergie conti-
nuent d’augmenter malgré l’instauration des boucliers 
tarifaires. Dans ce contexte, le nombre de consulta-
tions sur les charges de copropriété s’est accru de 
17% par rapport au 1er semestre 2022. Dans le détail, 
les consultations en lien avec le calcul des charges 
ou l’appel de fond ont augmenté de 25% tandis que 
les consultations sur les impayés de charges et les 
dettes de fournisseur sont stables sur un an (+3%). Près 
des deux tiers des ménages ayant consulté l’ADIL 
sur la question des charges sont âgés de plus de 50 
ans, dont 39% ont plus de 65 ans. Par rapport à l’en-
semble des consultations, les retraités sont fortement 
surreprésentés (45% contre 18% dans l’ensemble des 
consultations). La baisse des revenus lors du passage 
à la retraite pourrait expliquer en partie cette prépon-
dérance des retraités par rapport aux actifs. 
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